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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un dispositif de fixation
d’un fond sur une carrure d’une montre.
[0002] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre, comportant un tel dispo-
sitif.

Arrière-plan de l’invention

[0003] L’habillage des montres et appareils similaires
obéit à de nombreuses contraintes, en particulier d’étan-
chéité, de robustesse, d’aspect, et doit être réalisé de
façon à prévenir tout démontage involontaire se tradui-
sant irrémédiablement par une intervention d’après-
vente pour échange de joints, nettoyage, lubrification,
voire réparation.
[0004] Certains composants d’habillage ou de
commande doivent, encore, être indexés angulairement
les uns par rapport aux autres, pour des repérages de
position de référence d’origine, de repos, ou d’actionne-
ment, ou encore pour faciliter la lecture d’indications ou
de graduations, ou pour assurer la continuité de surfaces
gauches et/ou de décors. Cet indexage angulaire est
souvent délicat à bien réaliser, en combinaison avec
un bon serrage des composants et avec une étanchéité
parfaite des joints.
[0005] EP2874022A1divulgueundispositif de fixation
d’un fond sur une carrure d’une montre.

Résumé de l’invention

[0006] L’invention se propose de réaliser un assem-
blage étanche et sécurisé de composants d’habillage
avec un indexage angulaire facile à réaliser.
[0007] A cet effet, l’invention concerne un dispositif de
fixation d’un fond sur une carrure d’une montre, le fond
présentant un épaulement formant un couvercle agencé
pour couvrir en tout en partie avec la carrure et un corps
agencé pour reposer dans la carrure, ledit dispositif
comprenant une baguemontée entre le fond et la carrure
et solidaire de cette dernière, et au moins un pion soli-
daire du fond et agencépour coopérer avec la bagueet la
carrure.
[0008] Selon l’invention, ladite bague comprend au
moins une gorge agencée pour coopérer avec le pion,
ledit pion étant apte à coulisser dans la gorge entre une
première position, dite position d’introduction dans la-
quelle le fond est libre, et une deuxième position dite
position de verrouillage dans laquelle le fond est ver-
rouillé et positionné angulairement par rapport à la car-
rure, et en ce que ladite gorge comprend au moins une
bosse pour former un point dur et augmenter le couple
lors du passage du pion au niveau de la bosse. La gorge
s’étend selon un rayon de la bague et est traversante de
manière que le pion coulisse à travers la gorge.

[0009] Conformément àd’autres variantes avantageu-
ses de l’invention :

- le pion estmonté sur le fond, ledit pion présentant un
corps, une tête et un pied, le corps et le pied ayant un
diamètre inférieur au diamètre de la tête ;

- la carrure comprend un épaulement pour la récep-
tion de la bague, ledit épaulement présentant au
moins un trou de manière à solidariser la bague à
la carrure via des moyens de fixation ;

- la carrure comprend aumoins un évidement agencé
pour coopérer avec la tête du pion, la tête du pion
coulissant dans l’évidement ;

- la bague est réalisée dans un matériau déformable
élastiquement, tel que le polyoxyméthylène, le poly-
uréthane, une matière à base polymère, ou encore
une matière élastomère ;

- le pion est réalisé en métal ou alliage métallique ;
- la gorge, une première et une seconde extrémité, et

deux parois, la distance entre les deux parois étant
équivalentes au diamètre du corps du pion de ma-
nière à guider le pion et le maintenir axialement ;

- la première extrémité forme un espace pour l’intro-
duction du pion, et la seconde extrémité forme une
butée et maintien le pion en position ;

- la première extrémité présente des dimensions si-
milaires à la tête du pion, et la seconde extrémité
présente des dimensions similaires au corps du
pion ;

- la bosse est formée sur l’une des deux parois de la
gorge ;

- la gorge comprend plusieurs bosses, la distance
entre chaque bosse étant identique ;

- la gorge comprend plusieurs bosses, la distance
entre chaque bosse étant décroissante ;

- le dispositif comprend au moins trois pions réparti
angulairement sur le fond et disposé à intervalle
régulier.

[0010] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant un tel dispositif de fixation.

Description sommaire des dessins

[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation particulier
de l’invention, donnéà titredesimpleexemple illustratif et
non limitatif, et des figures annexées, parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue éclatée en perspective d’un
dispositif de fixation conforme à l’invention ;

- les figures 2a et 2b sont respectivement une vue en
perspective d’un fond et d’une carrure d’un dispositif
de fixation conforme à l’invention ;

- les figures 3a à 3b sont respectivement une vue en
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perspective d’une bague et d’un pion d’un dispositif
de fixation conforme à l’invention

- la figure 3c illustre une vue en coupe d’un dispositif
de fixation conforme à l’invention.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0012] L’invention se propose de réaliser un assem-
blage étanche et sécurisé de composants d’habillage
avec un indexage angulaire facile à réaliser, et dans
une position garantie, et ceci avec un nombre minimal
de composants.
[0013] Les figures 1 à 3c illustrent l’exemple non limi-
tatif du montage et de l’indexage angulaire d’un fond par
rapport à une carrure de montre.
[0014] L’invention concerne un dispositif de fixation
100 d’un fond 2 sur une carrure 1 d’une montre compre-
nant une bague 3 montée dans la carrure, au moins un
pion 4 solidaire du fond et agencé pour coopérer avec la
bague 3, et un joint monté sur le fond 2. Le montage
inverse est bien évidemment possible, et le pion 4 peut
être monté sur la carrure 1 tandis que la bague 3 est
montée sur le fond 2 qui peut être plein ou transparent.
[0015] Le fond 2 est agencé pour passer d’une pre-
mière position démontée d’insertion, à une deuxième
position assemblée et verrouillée. Tel qu’illustré à la
figure 2a, le fond 2 présente un épaulement 21, légère-
ment surélevé par rapport au couvercle et formant une
rainure 20 à la périphérie du fond. Le fond 2 est agencé
pour couvrir en tout ou en partie la carrure 1 et comprend
un corps 22 agencé pour reposer dans l’espace vide 14
de la carrure 1.
[0016] Selon l’invention, ce dispositif de fixation
comporte au moins un pion 4, qui est agencé pour être
intercalé axialement entre le fond 2 et la carrure 1, fixe en
rotationpar rapport à l’und’entreeux, et qui coulissedans
une gorge 5 de la bague 3.
[0017] Ce pion 4 comprend une tête 40 munie d’une
fente 41, un corps 42 et un pied 43, le pion 4 étant vissé
dans le fond 2 de manière à le rendre solidaire de ce
dernier. Tel qu’illustré, le corps 42, la tête 40 et le pied 43
sont de forme cylindrique, la tête 40 ayant un diamètre
supérieur aux diamètres du corps 42 et du pied 43. Le
pion 4 est vissé sur le fond 2, le fond 2 comprenant à cet
effet au moins un trou fileté pour recevoir le pied 43 du
pion 4. Le pion 4 est de préférence réalisé en unmatériau
métallique ou en un alliage métallique tel que de l’acier.
Bien entendu, d’autres formes qu’une fente pourraient
être utilisées pour fixer le pion, telles qu’une étoile ou une
croix par exemple.
[0018] Comme on peut l’observer sur la figure 3a, la
bague 3 est formée par un anneau 30 et comprend au
moinsunegorge5agencéepour coopérer avec le pion4,
le pion 4 étant agencé pour coulisser dans la gorge 5
entre une première position, dite position d’introduction
dans laquelle le fond 2 est libre, et une deuxième position
dite position de verrouillage dans laquelle le fond 2 est

verrouillé et positionné angulairement par rapport à la
carrure 1, la gorge 5 comprenant aumoins une bosse 55
pour former un point dur et augmenter le couple lors du
passage du pion 4 au niveau de la bosse 55. Un tel
agencement assure également une sécurité contre le
desserrage et par conséquent la perte d’étanchéité.
[0019] De manière à rendre la portion de bague rece-
vant la gorge 5 plus rigide, cette portion présente une
largeur plus élevée que le reste de la bague de manière
que la bague5soit compriméeentre le fond2et la carrure
1 au niveau de cette portion plus large.
[0020] La bague 3 peut est réalisée dans un matériau
choisi parmi : le polyoxyméthylène, le polyuréthane, une
matière à base polymère, ou encore élastomère, on
connait par exemple l’asutane® ou l’hytrel®. Le matériau
choisi, la géométrie d’interférence d’avec le pion ainsi
que la matière du pion permettent de déterminer le
couple de serrage maximal. L’intérêt d’une telle bague
3, depréférencedans unmatériau élastiquepolymèreou
similaire, est sa facilité à la fabriquer et à la remplacer en
cas de casse ou d’usure.
[0021] La bague 3 est fixée à la carrure 1 via des vis 6
traversant la bague 3 via des trous 31 et se vissant dans
des trous 13 de la carrure 1. Avantageusement, les têtes
des vis 6 reposent dans un lamage formé au niveau des
trous 31 et à la surface de la bague 3. La bague 3 repose
contre le fond 12 et la paroi 11 d’un épaulement 10 de la
carrure 1, l’épaulement présentant des dimensions simi-
laires à la bague demanière que la surface de la bague 3
affleure avec les bords de la carrure 1. Avantageuse-
ment, le fond 12 de l’épaulement 10 présente au moins
un évidement 15 s’étendant selon un rayon de la carrure,
la position de l’évidement 15 correspondant à la position
de la gorge 5 de la bague une fois celle-ci montée. La
largeur de l’évidement 15 est prévue supérieure à la
largeur de la gorge 5, la largeur de la gorge est équiva-
lente aux dimensions du corps 42 du pion 4 et la largeur
de l’évidement 15 est au minimum équivalente à la
largeur de la tête 40 du pion 4 de manière que le pion
4 puisse se déplacer dans l’évidement 15 et de le main-
tenir axialement la gorge 5. Il est à noter que la longueur
de l’évidement 15 définit la longueur de course du pion 4.
[0022] Dans la première position démontée d’inser-
tion, la carrure 1 et le fond 2 ont l’un par rapport à l’autre
une première orientation angulaire.
[0023] Selon l’invention, le fond 2 comprend des
moyens d’étanchéité radiale, tels qu’un joint O-ring
(non représenté sur les figures), au niveau de l’interface
entre la carrure 1 et le fond 2, le joint reposant dans la
rainure 20 du couvercle et comblant ainsi l’espace formé
par l’épaulement 21 à la périphérie du fond. Le passage
de la première position démontée d’insertion à la deu-
xièmepositionassembléeet verrouilléeest effectuésous
l’action d’efforts exercés par un opérateur : un effort axial
pour surmonter l’effort résistant du joint O-ring et assem-
bler le fond 2 et la carrure 1, et un couple pour les amener
dans une position d’indexation angulaire.
[0024] Dans la deuxième position assemblée et ver-
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rouillée, la carrure 1 et le fond 2 ont l’un par rapport à
l’autre une deuxième orientation angulaire différente de
la première orientation angulaire. Le fond 2 et la carrure 1
sontmaintenus axialement par le biais d’un ajustement à
baïonnette.
[0025] Avantageusement, la solidarisation du fond 2 et
de la carrure 1 par ajustement à baïonnette, notamment
autour d’une direction axiale D, est réversible, et permet
leur démontage. De façon propre à l’invention, ce dé-
montage nécessite de la part d’un opérateur des efforts
similaires à ceux exercés lors de l’assemblage, ce dé-
montage nécessite de préférence l’utilisation d’un outil
spécial, coopérant par exemple avec des trous ou des
encoches périphériques disposés sur la face visible du
fond 2. Un tel assemblage permet d’éviter un démontage
du fond par le porteur, ou un démontage consécutif à une
maladresse ou à un choc.
[0026] Le corps 42 du pion est agencé pour coopérer
avec au moins un relief complémentaire, tel qu’une
bosse55, quecomporte lagorge5de labague3.Comme
illustré à la figure 3a, la bague 3 comprend au moins une
gorge 5 qui s’étend selon un rayon de la bague 3 et
présente une largeur de dimension équivalente au dia-
mètre du corps 42 du pion 4 de manière que le pion 4
coulisse au sein de la gorge 5. La gorge 5 comprend une
première extrémité 51 et une seconde extrémité 52, et
deux parois 53.
[0027] Ainsi, tout passage du pion 4 sur la bosse 55
dans la gorge 5 génère un couple résistant qui tend à
s’opposer au mouvement relatif de rotation entre la car-
rure 1 et le fond 2.
[0028] Selon un mode de réalisation préférentiel, la
gorge 5 comprend une pluralité de bosses 55, qui sont
agencées pour opposer une résistance successive lors
du passage du pion 4. Selon l’invention, dans unemême
gorge 5, la distance angulaire entre les bosses 55 suc-
cessives est décroissante de manière à opposer une
résistance croissante, lors d’une rotation entre le fond
2 et la carrure 1. La distance angulaire entre les bosses
55successivespeut également être prévueconstantede
manière à opposer un couple résistant constant.
[0029] Plusieurs configurations pour l’agencement
des bosses sont réalisables. Selon un premier mode
de réalisation, une ou plusieurs bosses 55 sont présen-
tes sur une seule paroi latérale de la gorge 5. Selon un
deuxième mode de réalisation, une ou plusieurs bosses
55 sont disposées sur les deux parois latérales de la
gorge 5, les bosses 55 de chaque paroi étant disposées
les unes en face des autres. Selon un troisièmemode de
réalisation, une ou plusieurs bosses 55 sont disposées
sur les deux parois latérales de la gorge 5, les bosses 55
de chaque paroi étant décalées les unes par rapport aux
autres. De même, la distance entre des bosses 55 po-
sitionnéesen vis-à-vis peut varier demanière à fournir un
couple résistant progressif.
[0030] Lapremière extrémité 51de la gorge 5 formeun
espace pour l’introduction de la tête 40 du pion 4, et la
secondeextrémité 52 formeunebutéeetmaintien le pion

4 en position dans la gorge 5. Pour ce faire, la première
extrémité 51 présente des dimensions légèrement plus
grandes que la tête 40 du pion 4, et la seconde extrémité
52 présente des dimensions similaires (à la tolérance de
fabrication près) au corps 42 du pion 4.
[0031] On comprend que l’effort résistant est d’autant
plus important que le nombre de gorges 5, de bosses 55,
les dimensions des bosses, et de pions 4 complémen-
taires en coopération est élevé. Il est donc possible de
jouer sur le nombre de bosses 55 successives, et/ou sur
le nombre de pions et de gorges. Selon un mode de
réalisation préférentiel de l’invention, la bague 3
comprend trois gorges 5 réparties angulairement de
manière régulière, et le fond 2 comprend trois pions 4
complémentaires.
[0032] Naturellement, la configuration peut être inver-
sée, avec une bague 3 solidaire du fond 2 et un pion 4
solidaire de la carrure 1.
[0033] On pourrait imaginer de supprimer les six vis de
fixations 6 et de mettre trois pions supplémentaires 4
fixées sur la carrure 1. Ce qui ferait rajouter trois rainures
supplémentaires et offrirait également la résistance au
démontage sur l’axe D, via cette double baïonnette.
[0034] On pourrait également imaginer n’avoir deux
pions sur la carrure et deux pions sur le fond pour n’avoir
que quatre rainures à réaliser.
[0035] Lorsde l’assemblage, l’opérateur pose le fond2
sur la carrure 1 demanière à faire correspondre la tête 40
du ou des pions 4 avec la première extrémité 51 de la ou
les gorges 5 de manière que les pions 4 s’y insèrent
lorsque l’opérateur imprime un mouvement de transla-
tion selon l’axeDau fond2 pour placer le couvercle 20 du
fond 2 à proximité du rebord inférieur 16 de la carrure 1,
eu jusqu’à ce que le pion vienne en butée contre le fond
de l’évidement 15 et ainsi assurer l’étanchéité grâce au
joint. La friction du joint o-ring permet d’offrir une pre-
mière résistance. Le pion 4 présente une hauteur très
légèrement supérieure à la distance entre le fond de
l’évidement 15 et le fond 2, ce qui permet d’éviter le
contact entre le fond 2 et la carrure1, et un jeu de
0.02mmà 0.04mmest présent entre le fond et la carrure.
[0036] Ensuite l’opérateur imprime un couple progres-
sif pour imprimer la rotation relative entre la carrure 1 et le
fond 2, lors de cette rotation, l’opérateur effectuant l’as-
semblage rencontre une deuxième résistance lors de la
mise en coopération du corps 42 du pion 4 avec la
premièrebosse55de lagorge5.Ainsi, le couple résistant
progresse lors du passage complet de la bosse 55.
[0037] Dans un premier cas de figure, la première
bosse 55 coopérant avec le pion 4 est unique. Dans
un deuxième cas de figure, la gorge 5 comprend plu-
sieurs bosses 55 pour que l’opérateur fournisse un effort
par à-coups lors de la rotation, le sommet de couple
résistant cumulé augmentant lors de chaque passage
de point dur, pour atteindre, à l’angle d’indexage, la
valeur maximale. L’opérateur rencontre ainsi une sensa-
tion de résistance croissante due au fait des bosses et de
l’interférence « pion-bosse » qui est plus forte à mesure
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que l’on ferme la boite en tournant le fond.
[0038] Tel qu’illustré aux figure 1 et figure 3a, la bague
3 comprend trois gorges 5, réparties à 120°, chacunedes
gorges 5 étant agencée pour coopérer avec un pion 4
complémentaire à la gorge 5. La fond 2 comprend ainsi
trois pions4 répartis à 120°, et l’opérateur ressent un seul
passage de point dur lorsque les trois pions 4 à 120°
passent une bosse 55 simultanément.
[0039] L’étanchéité existe dès lamise en place du fond
2 sur la carrure 1, et le mécanisme selon l’invention est
agencé pour que, comme dans le cas précédent d’une
bosse unique, la mise en sécurité de l’étanchéité du joint
soit assurée dès l’introduction du fond dans la carrure, et
ensuite qu’aucun desserrage ne peut se produire sans
action volontaire d’un opérateur.
[0040] Dans la pratique, de très bons résultats sont
obtenus avecaumoins deux, et de préférence trois, voire
quatre, bosses successives, de façon à procurer une
course angulaire élémentaire suffisante pour le passage
de chaque bosse.
[0041] L’invention nécessite, lors de l’assemblage, le
franchissement successif de plusieurs bosses de ma-
nière à former une résistance croissante, mais aussi au
démontage, car, depuis la position finale indexée, no-
tamment sur la butée mécanique, toute application d’un
effort soudain se traduit, dans le pire des cas, par le
franchissement d’une seule bosse 55, sans désassem-
blage total, avecundécalage visuel, et surtout sansperte
d’étanchéité ni risque de pollution de l’intérieur de la
montre. Dans l’exemple illustré, même lorsque l’opéra-
teur franchi successivement trois seuils, visible optique-
ment en raison du décalage, l’étanchéité est toujours
assurée. Pour avoir une perte d’étanchéité, l’opérateur
doit sortir partiellement le fond 2 de manière que le joint
ne soit plus comprimé.
[0042] Selon un mode de réalisation, la distance entre
chaque bosse 55 est identique, et son passage oppose
un même couple résistant.
[0043] Dans une variante avantageuse, la distance
entre chaque bosse est décroissante, et l’opérateur doit
appliquer un couple croissant.
[0044] L’invention est avantageuse car parfaitement
compatible avec des dimensions horlogères, tout en
ayant une capacité d’un effort résistant élevé, qui peut
atteindre 1.2Nm ± 0.2Nm selon les diamètres de mon-
tres.
[0045] D’ailleurs, dans le cas où la pièce d’horlogerie
est soumise à des contraintes particulières de grande
ampleur, le démontage du mécanisme selon l’invention
nécessite le maintien de l’application d’un éventuel effort
d’origine accidentelle pendant une course angulaire im-
portante, de 5 à 10° pour le franchissement d’une seule
bosse dans l’exemple illustré, la sécurité restant encore
assurée si plusieurs bosses se succèdent.
[0046] Selon l’invention, l’indexage angulaire est ga-
ranti par la deuxièmeextrémité 52qui formeunebutéede
limitation de course.
[0047] L’invention permet, ainsi, de prévenir tout dé-

montage inopiné et involontaire du fond de la carrure, par
exemple sous l’effet de vibrations, de cycles de dilatation
successifs, par une utilisation malencontreuse du porte-
ur, ou autre.
[0048] De façon préférée, le démontage nécessite un
outil spécial noncommercialisé, cequi assure l’exécution
de la maintenance par du personnel d’après-vente pos-
sédant les qualifications requises.
[0049] L’invention seprêtebienaux casoù la carrure et
le fond sont réalisés dans des matériaux différents, avec
des coefficients de dilatation différents, ou encore des
matières fragiles, ou dures (céramique, saphir), qui n’au-
torisent pas des modes de fixation standard. Citons
parmi des configurations classiques l’assemblage d’une
carrure en or avec un fond saphir, ou encore une boîte
entièrement en céramique, une combinaison métal-cé-
ramique, ou similaires.
[0050] Un avantage important de l’invention est d’éli-
miner tout contact/frictions entre le fond et la carrure et
ainsi prévenir l’apparition de résidus dus aux frottements
et l’ajout d’unegraissepour les piéger commec’est le cas
dans l’art antérieur.
[0051] Un autre avantage important de l’invention est
de fournir une sécurité accrue à l’ouverture grâce au
passage successif de plusieurs crans et l’obligation de
retirer au moins partiellement le fond avant toute perte
d’étanchéité
[0052] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie ou montre comportant un tel dispositif de fixation.
[0053] En somme, l’invention permet de disposer d’un
dispositif de fixation dont la conception est peu encom-
brante, elle assure le maintien de l’étanchéité de la
montre, qu’elle protège contre tout démontage acciden-
tel.
[0054] L’invention permet également d’assurer l’orien-
tation parfaite d’un composant maintenu bloqué dans sa
position de service.
[0055] L’invention procure de nombreux avantages :

- à partir d’une première position angulaire relative,
entre le fond et la carrure, où la fonction d’étanchéité
est assurée, par exemple dès que la compression
d’un joint d’étanchéité est effectuée, il existe, dans le
mécanisme selon l’invention, un domaine élargi de
valeurs angulaires relatives entre le fond et la car-
rure, dans lequel l’étanchéité reste garantie, par
exemple de plusieurs dizaines de degrés, ce qui
est important en comparaison avec par exemple
un fond vissé standard dans le cas d’un sous-en-
semble carrure-fond, où un dévissage de quelques
degrés seulement entraîne la perte d’étanchéité et la
nécessité d’une remise en propreté et d’un nouveau
joint, alors que selon l’invention ce n’est qu’après le
passage du tout dernier cran lors du démontage que
la perte d’étanchéité devient possible si l’on poursuit
la rotation et que l’on commence à extraire le fond 2
de la carrure 1 (ce qui correspond à la désolidarisa-
tion de la baïonnette) ;
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- une fermeture par succession de crans qui présente
un couple de fermeture du fond largement dimen-
sionné, à la fois suffisant et acceptable pour un tel
montage, grâce en particulier à la multiplication du
nombre de bosses réparties dans la gorge , avec,
pour l’opérateur, une sensation de vissage par éta-
pes d’augmentation du couple de fermeture jusqu’à
la position désirée, réputée être la position fermée,
qui est aussi bien perceptible ;

- une sécurité d’ouverture, qui est augmentée par
deux facteurs : la nécessité pour l’opérateur de
fournir une énergie positive importante pour passer
un cran, et le passage successif de plusieurs crans
préalable à toute perte d’étanchéité.

Revendications

1. Dispositif de fixation (100) d’un fond sur une carrure
d’une montre, le fond (2) présentant un épaulement
(20) formant un couvercle (21) agencé pour couvrir
en tout en partie avec la carrure (1) et un corps (22)
agencé pour reposer dans la carrure (1), ledit dis-
positif comprenant une bague (3) montée entre le
fond (2) et la carrure (1) et solidaire decette dernière,
et au moins un pion (4) solidaire du fond et agencé
pour coopérer avec la bague et la carrure, caracté-
risé en ce que ladite bague (3) comprend au moins
une gorge (5) agencée pour coopérer avec le pion
(4), ledit pion (4) étant apte à coulisser dans la gorge
(5) entre une première position, dite position d’in-
troduction dans laquelle le fond (2) est libre, et une
deuxième position dite position de verrouillage dans
laquelle le fond (2) est verrouillé et positionné angu-
lairement par rapport à la carrure (1), et en ce que
ladite gorge (5) comprend au moins une bosse (55)
pour former un point dur et augmenter le couple lors
du passage du pion (4) au niveau de la bosse (55), et
en ce que la gorge (5) s’étend selon un rayon de la
bague (3) et est traversante de manière que le pion
(4) coulisse à travers la gorge (5).

2. Dispositif de fixation (100) d’un fond (2) sur une
carrure (1) d’une montre selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le pion (4) est monté sur le
fond (2), ledit pion (4) présentant un corps (42), une
tête (41) et un pied (43), le corps et le pied ayant un
diamètre inférieur au diamètre de la tête.

3. Dispositif de fixation (100) d’un fond (2) sur une
carrure (1) d’une montre selon la revendication 1
ou 2, caractérisé en ce que la carrure (1) comprend
unépaulement (10) pour la réceptionde labague (3),
ledit épaulement (10) présentant au moins un trou
(13) demanièreà solidariser la bagueà la carrure via
des moyens de fixation.

4. Dispositif de fixation (100) d’un fond (2) sur une
carrure (1) d’une montre selon la revendication 2,
caractérisé en ce que la carrure (1) comprend au
moinsunévidement (15)agencépourcoopérer avec
la tête (41) du pion, la tête (41) du pion (4) coulissant
dans l’évidement (15).

5. Dispositif de fixation (100) d’un fond (2) sur une
carrure (1) d’une montre selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la bague
(3) est réalisée dans un matériau déformable élasti-
quement, tel que le polyoxyméthylène, le polyuré-
thane, une matière à base polymère, ou encore une
matière élastomère.

6. Dispositif de fixation (100) d’un fond sur une carrure
d’une montre selon l’une des revendications 1 à 5,
dans lequel le pion (4) est réalisé enmétal ou alliage
métallique.

7. Dispositif de fixation (100) selon l’une des revendi-
cations 2 à 6, caractérisé en ce que la gorge (5)
comprend une première et une seconde extrémité
(51, 52), et deux parois (53), la distance entre les
deux parois (53) étant équivalente au diamètre du
corps (42) du pion de manière à guider le pion et le
maintenir axialement.

8. Dispositif de fixation (100) selon la revendication 7,
caractérisé en ce que la première extrémité (51)
forme un espace pour l’introduction du pion (4), et la
seconde extrémité (52) forme une butée et maintien
le pion en position.

9. Dispositif de fixation (100) selon la revendication 7
ou 8, caractérisé en ce que la première extrémité
(51) présente des dimensions similaires à la tête du
pion (4), et la seconde extrémité (52) présente des
dimensions similaires au corps (40) du pion.

10. Dispositif de fixation (100) selon l’une des revendi-
cations 7 à 9, caractérisé en ce que la bosse (55)
est formée sur l’une des deux parois (53) de la gorge
(5).

11. Dispositif de fixation (100) selon l’une des revendi-
cations 1 à 10, caractérisé en ce que la gorge (5)
comprend plusieurs bosses (55), la distance entre
chaque bosse (55) étant identique.

12. Dispositif de fixation (100) selon l’une des revendi-
cations 1 à 10, caractérisé en ce que la gorge (5)
comprend plusieurs bosses (55), la distance entre
chaque bosse (55) étant décroissante.

13. Dispositif de fixation (100) selon l’une des revendi-
cations 1 à 12, caractérisé en ce que le dispositif
comprend au moins trois pions (4) répartis angulair-
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ment sur le fond et disposés à intervalle régulier.

14. Pièce d’horlogerie caractérisée en ce qu’elle
comprend un dispositif de fixation (100) selon l’une
des revendications 1 à 13.

Patentansprüche

1. Befestigungsvorrichtung (100) zum Befestigen ei-
nes Bodens (2) an einemGehäusemittelteil (1) einer
Uhr,wobei derBoden (2) einenAbsatz (20) aufweist,
der einen Deckel (21) bildet, der so ausgestaltet ist,
dass er den Gehäusemittelteil (1) ganz oder teil-
weise abdeckt, sowie einen Körper (22), der so ein-
gerichtet ist, dass er im Gehäusemittelteil (1) auf-
liegt, wobei die Vorrichtung einen Ring (3) umfasst,
der zwischen dem Boden (2) und dem Gehäusemit-
telteil (1) montiert ist und fest mit Letzterem verbun-
den ist, sowie mindestens einen mit dem Boden
verbundenen und so ausgestalteten Zapfen (4),
dass er mit dem Ring und dem Gehäusemittelteil
zusammenwirkt, dadurch gekennzeichnet, dass
der Ring (3) mindestens eine Nut (5) aufweist, die
so ausgestaltet ist, dass sie mit dem Zapfen (4)
zusammenwirkt, wobei der Zapfen (4) in der Nut
(5) zwischen einer ersten Position, einer sogenann-
ten Einführposition, in der der Boden (2) frei beweg-
lich ist, und einer zweiten Position, einer sogenann-
ten Verriegelungsposition, in der der Boden (2) ver-
riegelt und relativ zum Gehäusemittelteil (1) in einer
bestimmten Winkelstellung positioniert ist, ver-
schiebbar ist, und dadurch gekennzeichnet, dass
die Nut (5) mindestens eine Auswölbung (55) auf-
weist, um einen Rastpunkt zu bilden und das Dreh-
moment beim Passieren des Zapfens (4) an der
Auswölbung (55) zu erhöhen, und dass sich die
Nut (5) radial zum Ring (3) erstreckt und durchge-
hend ausgebildet ist, sodass der Zapfen (4) durch
die Nut (5) hindurch gleiten kann.

2. Befestigungsvorrichtung (100) zum Befestigen ei-
nes Bodens (2) an einemGehäusemittelteil (1) einer
Uhr gemäß Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet,
dass der Zapfen (4) auf dem Boden (2) montiert ist,
wobei der Zapfen (4) einen Schaft (42), einen Kopf
(41) und einen Fuß (43) aufweist, wobei der Schaft
und der Fuß einen kleineren Durchmesser als der
Kopf haben.

3. Befestigungsvorrichtung (100) zum Befestigen ei-
nes Bodens (2) an einemGehäusemittelteil (1) einer
Uhr gemäß Anspruch 1 oder 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Gehäusemittelteil (1) einen Ab-
satz (10) zurAufnahmedesRings (3)umfasst,wobei
der Absatz (10) mindestens eine Öffnung (13) auf-
weist, um den Ring über Befestigungsmittel mit dem
Gehäusemittelteil zu verbinden.

4. Befestigungsvorrichtung (100) zum Befestigen ei-
nes Bodens (2) an einemGehäusemittelteil (1) einer
Uhr gemäß Anspruch 2, dadurch gekennzeichnet,
dass der Gehäusemittelteil (1) mindestens eine
Aushöhlung (15) aufweist, die so ausgestaltet ist,
dass sie mit demKopf (41) des Zapfens zusammen-
wirkt, wobei der Kopf (41) des Zapfens (4) in der
Aushöhlung (15) verschiebbar ist.

5. Befestigungsvorrichtung (100) zum Befestigen ei-
nes Bodens (2) an einemGehäusemittelteil (1) einer
Uhr gemäß einem der vorhergehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass der Ring (3) aus
einem elastisch verformbaren Material besteht, wie
etwa Polyoxymethylen, Polyurethan, einem poly-
merbasierten Werkstoff oder einem Elastomer.

6. Befestigungsvorrichtung (100) zum Befestigen ei-
nes Bodens an einem Gehäusemittelteil einer Uhr
nach einemder Ansprüche 1 bis 5, wobei der Zapfen
(4) ausMetall oder einerMetalllegierunggefertigt ist.

7. Befestigungsvorrichtung (100) nach einem der An-
sprüche 2 bis 6, dadurch gekennzeichnet, dass
die Nut (5) ein erstes und ein zweites Ende (51, 52)
sowie zwei Seitenwände (53) aufweist, wobei der
Abstand zwischen den beiden Seitenwänden (53)
dem Durchmesser des Körpers (42) des Zapfens
entspricht, um diesen zu führen und axial zu halten.

8. Befestigungsvorrichtung (100) nach Anspruch 7,
dadurch gekennzeichnet, dass das erste Ende
(51) einen Einführbereich für den Zapfen (4) bildet
und das zweite Ende (52) einen Anschlag bildet
sowie den Zapfen in Position hält.

9. Befestigungsvorrichtung (100) nach Anspruch 7
oder 8, dadurch gekennzeichnet, dass das erste
Ende (51) Abmessungen aufweist, die derjenigen
des Kopfes des Zapfens (4) entsprechen, und dass
das zweite Ende (52) Abmessungen aufweist, die
dem Schaft (40) des Zapfens entsprechen.

10. Befestigungsvorrichtung (100) nach einem der An-
sprüche 7 bis 9, dadurch gekennzeichnet, dass
die Erhebung (55) an einer der beiden Seitenwände
(53) der Nut (5) ausgebildet ist.

11. Befestigungsvorrichtung (100) nach einem der An-
sprüche 1 bis 10, dadurch gekennzeichnet, dass
die Nut (5) mehrere Erhebungen (55) aufweist, wo-
bei der Abstand zwischen den einzelnen Erhebun-
gen (55) gleich ist.

12. Befestigungsvorrichtung (100) nach einem der An-
sprüche 1 bis 10, dadurch gekennzeichnet, dass
die Nut (5) mehrere Erhebungen (55) aufweist, wo-
bei der Abstand zwischen den einzelnen Erhebun-
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gen (55) abnimmt.

13. Befestigungsvorrichtung (100) nach einem der An-
sprüche 1 bis 12, dadurch gekennzeichnet, dass
die Vorrichtung mindestens drei Bolzen (4) umfasst,
die auf dem Boden winkelgleich verteilt und in regel-
mäßigen Abständen angeordnet sind.

14. Uhrwerk, dadurch gekennzeichnet, dass es eine
Befestigungsvorrichtung (100) gemäß einem der
Ansprüche 1 bis 13 umfasst.

Claims

1. Device for fastening (100) a back on a middle of a
watch, the back (2) having a shoulder (20) forming a
cover (21) arranged to cover totally or partially with
themiddle (1) and a body (22) arranged to rest in the
middle (1), saiddevicecomprisinga ring (3)mounted
between the back (2) and the middle (1) and integral
with the latter, andat least onepin (4) integralwith the
back and arranged to cooperatewith the ring and the
middle,
characterised in that said ring (3) comprises at
least one recess (5) arranged to cooperate with
the pin (4), said pin (4) being capable of sliding in
the recess (5) between a first position, referred to as
insertion position wherein the back (2) is free, and a
second position referred to as locking position
wherein the back (2) is locked and angularly posi-
tioned in relation to the middle (1), and in that said
recess (5) comprisesat least onebump (55) to forma
hard spot and increase the torque during the pas-
sage of the pin (4) at the bump (55), and in that the
recess (5) extends according to a radius of the ring
(3) and is passing through in such a way that the pin
(4) slides through the recess (5).

2. Device for fastening (100) a back (2) on a middle (1)
of a watch according to claim 1, characterised in
that the pin (4) is mounted on the back (2), said pin
(4) having a body (42), a head (41) and a foot (43),
the body and the foot having a diameter smaller than
the diameter of the head.

3. Device for fastening (100) a back (2) on a middle (1)
of a watch according to claim 1 or 2, characterised
in that the middle (1) comprises a shoulder (10) for
receiving the ring (3), said shoulder (10) having at
least onehole (13) in suchawayas to secure the ring
to the middle via fastening means.

4. Device for fastening (100) a back (2) on a middle (1)
of a watch according to claim 2, characterised in
that themiddle (1) comprisesat least onehollow (15)
arranged to cooperate with the head (41) of the pin,
the head (41) of the pin (4) sliding in the hollow (15).

5. Device for fastening (100) a back (2) on a middle (1)
of a watch according to one of the preceding claims,
characterised in that the ring (3) is made of an
elastically deformable material, such as polyoxy-
methylene,polyurethane,apolymer-basedmaterial,
or also an elastomer material.

6. Device for fastening (100) a back on a middle of a
watch according to one of claims 1 to 5, wherein the
pin (4) is made of metal or metal alloy.

7. Fastening device (100) according to one of claims 2
to 6, characterised in that the recess (5) comprises
a first and a second end (51, 52), and two walls (53),
the distance between the two walls (53) being
equivalent to the diameter of the body (42) of the
pin insuchawayas toguide thepinandhold it axially.

8. Fastening device (100) according to claim 7, char-
acterised in that the first end (51) forms a space for
inserting the pin (4), and the second end (52) forms a
stop and holds the pin in position.

9. Fastening device (100) according to claim 7 or 8,
characterised in that the first end (51) has dimen-
sions similar to the head of the pin (4), and the
second end (52) has dimensions similar to the body
(40) of the pin.

10. Fastening device (100) according to one of claims 7
to 9, characterised in that the bump (55) is formed
on one of the two walls (53) of the recess (5).

11. Fastening device (100) according to one of claims 1
to 10, characterised in that the recess (5) com-
prises a plurality of bumps (55), the distance be-
tween each bump (55) being identical.

12. Fastening device (100) according to one of claims 1
to 10, characterised in that the recess (5) com-
prises a plurality of bumps (55), the distance be-
tween each bump (55) being decreasing.

13. Fastening device (100) according to one of claims 1
to 12, characterised in that the device comprises at
least three pins (4) angularly distributed on the back
and disposed at regular intervals.

14. Timepiece characterised in that it comprises a
fastening device (100) according to one of claims
1 to 13.
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